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CONTEXTE 
Chaque jour, une cinquantaine de patients originaires de la région Languedoc-Roussillon bénéficient d'une 
hospitalisation à domicile. Véritable alternative à une hospitalisation classique, l'HAD tend à se développer de 
façon très rapide. En décembre 2013, lors d'une analyse du circuit des produits de santé, nous avons constaté 
certains dysfonctionnements, notamment pour les médicaments stupéfiants (sécurisation non satisfaisante, 
relevés d'administration non conformes!).  

Afin de remédier à ces dysfonctionnements et de mettre en place une organisation conforme de l'HAD, nous 
avons voulu étudier le fonctionnement des autres HAD voisines publiques et privées. Notre réflexion, en lien 
avec les exigences de l'ARS, devrait permettre de proposer un circuit comparable quelle que soit l'HAD pour une 
prise en charge thérapeutique optimale des patients.  

Nous avons élaboré un questionnaire basé sur 
l'ensemble des composantes du circuit du 
médicament avec une mention particulière sur les 
stupéfiants. Nous avons ensuite réalisé l'enquête 
par téléphone auprès des HAD de la région. 

10 établissements (3 publics et 7 privés), de tailles 
différentes (de 8 à plus de 50 lits en HAD) ont répondu 
à l'enquête. Sur ces 10 établissements, 7 ont un 
système informatisé dédié aux prescriptions et aux 
dispensations. Toutes fonctionnent avec des infirmières 
dédiées HAD et 8 travaillent également avec des 
infirmières libérales. Tous les établissements livrent au 
domicile des patients pour 7 à 8 jours de traitement.                 
7 établissements sur 10 séparent les médicaments 
stupéfiants des autres médicaments.   
Pour 5 établissements, le livreur et/ou l IDE HAD  sont 
susceptibles de réaliser une livraison. 
Néanmoins, on note que 7 structures sur 10 séparent 
les stupéfiants des autres médicaments et livrent dans 
des mallettes sécurisées. 8 structures sur 10 
mentionnent des relevés d'administration correctement 
remplis.  
 

On note certains problèmes rencontrés par les HAD : un défaut de communication entre infirmiers dédiés et 
libéraux, un manque de moyens des structures publiques. A partir de cette enquête, un groupe régional pourra se 
mettre en place pour homogénéiser les pratiques (fiches de postes, équipements!) relatives au circuit du 
médicament en HAD. 

Sur les critères d'auto-évaluation certains sont bien respectés, 
notamment la satisfaction des patients ainsi que leur prise en 
charge thérapeutique, d'autres sont moins satisfaisants, tels la 
sécurisation des stupéfiants, l'efficacité du circuit, l'articulation IDE 
dédiée HAD/ IDE libérale, surtout dans les structures publiques. 
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 Sur l’ensemble des 5 critères 
d’autosatisfaction du questionnaire : 
 
 ! moyenne structures privées: 
3,26/5 
 ! moyenne structures publiques:
4,19/5  
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